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ANNEXE 2 

Dispositif de contrôle de l’irrigation  

 

Documents de référence :  

Cahier des Charges de l’Appellation CLAIRETTE DU LANGUEDOC  décret du 26 Octobre 
2011 / n°2011-1389 
 

Article D.645-5 du code rural et de la pêche maritime 

Organisme de Défense et de Gestion:  

Syndicat de la Clairette du Languedoc 

 

1. INTRODUCTION :  

Cette annexe précise les mesures de contrôles afférentes à la parution du Décret n° 2017-
1327 du 8 septembre 2017 relatif à l’irrigation des vignes aptes à la production de vins à 
appellation d’origine contrôlée. 

 

2. OBLIGATIONS DE l’ODG : 

Lorsqu’une dérogation à l’interdiction d’irrigation est présente dans le cahier des charges de 
l’appellation, le périmètre de contrôle doit être déterminé.  

A cette fin, les conditions d’application de ce décret reposent sur de nouveaux éléments 
déclaratifs : 
-  Déclaratif des éléments structurels liés à la possibilité de recours à l’irrigation sur 
l’exploitation : disposition qui permet de lister les exploitations susceptibles d’irriguer. 
- Déclaratif des parcelles irrigables de l’exploitation : disposition qui  permet de lister les 
parcelles de l’exploitation susceptibles d’être irr iguées. 
- Déclaratif de déclenchement effectif de l’irrigation : disposition qui permet de lister les 
parcelles irriguées, de connaitre l’effectivité de l’irrigation avant son déclenchement. 
 
Pour ce faire, le modèle de déclaration d’identification validé par la directrice de l’INAO ou le 
cas échéant, la déclaration d’affectation parcellaire doit recueillir les informations suivantes : 

• Exploitation pouvant recourir à l’irrigation oui/non, 

•  système d’irrigation fixe oui/non, 

•  précision sur le type de ressource. 

Pour les opérateurs déjà habilités, l’ODG met en œuvre le recensement et transmet cette 
information à l’organisme de contrôle au plus tard avant le 15 mai.  

Ce recensement est évalué par l’organisme de contrôle au cours de l’évaluation de l’ODG 
les manquements constatés peuvent donner lieu à un contrôle supplémentaire en premier 
constat et une information de l’INAO. 
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3. CONTROLES DES OPERATEURS ET DES PRODUITS 

 

Point à contrôler Contrôle interne 
réalisé par l’ODG 

Contrôle externe 
réalisé par l’OC ou 
l’OI 

Fréquence globale 
de contrôle 

Charge maximale 
moyenne à la 
parcelle des 
parcelles irriguées  

15% des surfaces 
irriguées  

Méthodologie : 

Contrôle physique 
par estimation de la 
charge à la parcelle 
à compter de la 
véraison. 

5% des surfaces 
irriguées  

Méthodologie : 

Contrôle physique 
par estimation de la 
charge à la parcelle 
à compter de la 
véraison. 

20% des surfaces 
irriguées  

 

Déclaration 
d’irrigation auprès de 
l’organisme de 
contrôle agréé 

15% des opérateurs 
de l’appellation 
potentiellement 
irrigants mais n’ayant 
pas fait de déclaratif 
d’irrigation/ an  

Méthodologie : 

Contrôle physique 
des parcelles 
« irrigables » et 
présence d’une 
déclaration en cas 
d’irrigation.  

5% des opérateurs 
de l’appellation 
potentiellement 
irrigants mais n’ayant 
pas fait de déclaratif 
d’irrigation/ an  

Méthodologie : 

Contrôle physique 
des parcelles 
« irrigables » et 
présence d’une 
déclaration en cas 
d’irrigation. 

20% des opérateurs 
de l’appellation 
potentiellement 
irrigants mais n’ayant 
pas fait de déclaratif 
d’irrigation/ an  
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4. TRAITEMENT DES MANQUEMENTS : 

 

POINT A 
CONTROLER CODE LIBELLE 

MANQUEMENT 
CLASSIFICATION 
MANQUEMENT 

MESURE DE TRAITEMENT DES 
MANQUEMENTS  

Irrigation 

 

 

 

OPE214 Absence de 
déclaration 
d’irrigation 

G 1- Retrait du bénéfice de 
l’appellation pour la production 
de la parcelle  
 
2- Retrait du bénéfice de 
l’appellation pour la production 
de la parcelle +contrôle 
supplémentaire l’année suivante 
 

Charge 
maximale 
moyenne à 
la parcelle 
(CMMP) 
PPC 

OPE208 Charge 
maximale 
moyenne à la 
parcelle de 
parcelle irriguée 
supérieure à la 
CMMP 
correspondant au 
rendement du 
cahier des 
charges ou au 
rendement fixé 
pour la récolte si 
celui-ci est 
inférieur au 
cahier des 
charges (1) 
 

M (2) 1- Contrôle supplémentaire 
avant la récolte (si le constat a 
été réalisé dans des délais 
nécessaires). 
ou 
Contrôle supplémentaire avant 
la récolte suivante (si le constat 
a été réalisé dans des délais ne 
permettant pas le contrôle de 
mise en conformité). 
 
2- Retrait du bénéfice de 
l’appellation pour la production 
de la parcelle et / ou retrait 
d’habilitation selon les cas 
 

 

 

(1)Le contrôle à la parcelle étant celui de la CMMP, la CMMP n’étant pas modifiée à postériori, 

même en cas de rendement annuel inférieur au cahier des charges, cette situation, rare mais 

possible, ne constitue pas un obstacle au contrôle. 

 
(2) En application de la circulaire 2010-01 relative au traitement des constats en inspection, tout 

opérateur peut proposer une mesure correctrice visant à corriger rapidement le manquement. 

Dans le cas d’un contrôle de CMMP, un opérateur peut donc spontanément proposer aux 

services de l’INAO la mise en œuvre de vendanges en vert ou éclaircissage visant à corriger le 

manquement. Il est donc proposé ici de prévoir en sanction la mise en place de la mesure 

correctrice, cela permettra notamment d’uniformiser le traitement au niveau national sur ce 

point.  
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